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Madame,

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 17 novembre dernier, concernant 
un site sis au 3125, Joseph-Simard à Sorel-Tracy ( lot 6 071 192)

Le document visé par votre demande est accessible et joint au présent courriel 

Toutefois, dans ce document, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 
53-54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision 
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la 
Loi.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de 
votre dossier en objet.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie
Ministère de l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:sblondin@sanexen.com
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/



Direction générale de l’analyse et de l’expertise 


de l’Estrie et de la Montérégie 


Direction générale 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607, p.  265 
Télécopieur : 450 928-7625 


Bureau régional de Sherbrooke 
770, rue Goretti 
Sherbrooke (Québec)  J1E 3H4 
Téléphone : 819 820-3882 
Télécopieur : 819 820-3958 


Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec)  J2L 2X4 
Téléphone : 450 534-5424 
Télécopieur : 450 534-5479 


Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6S 5A3 
Téléphone : 450 370-3085 
Télécopieur : 450 370-3088 


Courriel : paul.benoit@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca 


 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.


PAR COURRIER ET COURRIEL Longueuil, le 5 juillet 2018 


 
 


AbsoTechno inc. 
3125, rue Joseph-Simard 
Sorel-Tracy (Québec)  J3R 0E3 
france@absotechno.com 


N/Réf. 7610-16-01-0521201 
401708489 


Objet : Demande d’avis de cession d’autorisation ministérielle – Exploitation d’un 
procédé d’équipements électriques et électroniques en fin de vie utile pour 
en permettre le recyclage – 3125, rue Joseph-Simard – Sorel-Tracy 


Madame, 


Nous avons bien reçu votre avis de cession transmis au Ministre le 30 avril 2018 afin de 
l’informer de la cession du certificat d’autorisation concernant le projet cité en objet. À partir 
du 30 mai 2018, l’autorisation identifiée à la première page de votre lettre d’avis de cession, 
octroyée initialement à Recyclo-Centre inc. (Division Recyclo-Environnement) sera 
dorénavant réputée être cédée à Absolu technologie de recyclage inc. 


Prenez note que le nouveau titulaire d’autorisation se verra attribuer les mêmes droits et 
obligations que le titulaire précédent. Par le fait même, le nouveau titulaire se doit de se 
conformer aux obligations légales prévues par toute autre loi ou par tout autre règlement 
fédéral, provincial ou municipal. 


Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à communiquer avec Monsieur 
Yvon Goulet, au 450 928-7607, poste 279, ou par courriel à 
yvon.goulet@mddelcc.gouv.qc.ca. 


Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 


Le directeur régional – Secteur industriel et 
responsable du Pôle industriel, 


PB/JA/ Paul Benoît 


c. c. Recyclo-Centre inc. (Division Recyclo-Environnement)


Articles 53-54 de la L.A.D.
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 







Direction générale de l’analyse et de l’expertise 

de l’Estrie et de la Montérégie 

Direction générale 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607, p.  265 
Télécopieur : 450 928-7625 

Bureau régional de Sherbrooke 
770, rue Goretti 
Sherbrooke (Québec)  J1E 3H4 
Téléphone : 819 820-3882 
Télécopieur : 819 820-3958 

Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec)  J2L 2X4 
Téléphone : 450 534-5424 
Télécopieur : 450 534-5479 

Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6S 5A3 
Téléphone : 450 370-3085 
Télécopieur : 450 370-3088 

Courriel : paul.benoit@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.

PAR COURRIER ET COURRIEL Longueuil, le 5 juillet 2018 

 
 

AbsoTechno inc. 
3125, rue Joseph-Simard 
Sorel-Tracy (Québec)  J3R 0E3 
france@absotechno.com 

N/Réf. 7610-16-01-0521201 
401708489 

Objet : Demande d’avis de cession d’autorisation ministérielle – Exploitation d’un 
procédé d’équipements électriques et électroniques en fin de vie utile pour 
en permettre le recyclage – 3125, rue Joseph-Simard – Sorel-Tracy 

Madame, 

Nous avons bien reçu votre avis de cession transmis au Ministre le 30 avril 2018 afin de 
l’informer de la cession du certificat d’autorisation concernant le projet cité en objet. À partir 
du 30 mai 2018, l’autorisation identifiée à la première page de votre lettre d’avis de cession, 
octroyée initialement à Recyclo-Centre inc. (Division Recyclo-Environnement) sera 
dorénavant réputée être cédée à Absolu technologie de recyclage inc. 

Prenez note que le nouveau titulaire d’autorisation se verra attribuer les mêmes droits et 
obligations que le titulaire précédent. Par le fait même, le nouveau titulaire se doit de se 
conformer aux obligations légales prévues par toute autre loi ou par tout autre règlement 
fédéral, provincial ou municipal. 

Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à communiquer avec Monsieur 
Yvon Goulet, au 450 928-7607, poste 279, ou par courriel à 
yvon.goulet@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Le directeur régional – Secteur industriel et 
responsable du Pôle industriel, 

PB/JA/ Paul Benoît 

c. c. Recyclo-Centre inc. (Division Recyclo-Environnement)

Articles 53-54 de la L.A.D.
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